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La politique collège du Département, qui s’articule autour du plan collèges 2016/2022, a pour objectif de don-

ner aux collégiens toutes les chances de réussite. Aujourd’hui, alors que le collège – lieu physique – n’est 

plus accessible, se pose avec encore plus d’acuité la problématique des familles qui ne disposent pas d’outils

permettant de se connecter au web, voire d’un accès au web. 

En pointe sur l’équipement numérique des collèges, sur les connexions au sein des établissements et sur les 

usages numériques, le Département ne peut laisser s’installer à l’heure du confinement un accès à l’éduca-

tion à deux vitesses du fait des outils : ceux qui les possèdent, et ceux qui ne les ont pas.

150 tablettes livrées sous 10 jours aux collégiens qui en sont dépourvus

« Avec Laurent Ughetto, nous avons décidé de ne pas laisser quelques dizaines de collégiens isolés du ré-

seau d’éducation tel qu’il est en fonctionnement aujourd’hui. Après évaluation en lien avec les services de 

l’Education nationale, nous avons acquis 150 tablettes numériques pour en doter les collégiens dépourvus de

tous moyens digitaux. Elles seront livrées directement dans les familles sous une dizaine de jours. » annonce

Stéphanie Barbato, vice-présidente du Département de l’Ardèche en charge de l’éducation.

Pour Laurent Ughetto, « c’est un enjeu fondamental que chacun puisse bénéficier des mêmes conditions 

d’apprentissage. Si dans nos collèges, chacun a accès librement aux outils et ressources numériques, la 

crise du Covid-19 a rompu cette égalité des chances. Il revient au Département de la rétablir pour favoriser 

l’apprentissage et l’accès aux savoirs. Le collège se fait à la maison… Alors nous équipons les foyers qui 

sont dépourvus de ces outils comme nous avons équipé les collèges, pour que personne ne reste éloigné de 

l’éducation en cette période extrêmement complexe pour l’ensemble de la population. »

Les établissements et l’Éducation nationale se sont engagés pour leur part à trouver les solutions d’accès au

web si les familles des collégiens n’en disposent pas aujourd’hui.


